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Légende: Dans son article N, le traité sur l'Union européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992 par les ministres des

Affaires étrangères et de l'Économie ou des Finances des Douze, introduit une clause de révision commune à l'ensemble

des traités communautaires et au traité sur l'Union européenne et prévoit la convocation en 1996 d'une Conférence

intergouvernementale (CIG) pour examiner ce qui doit être révisé dans le traité de Maastricht.
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Traité sur l'Union européenne (Maastricht, 7 février 1992)

 [...]

Article N

1. Le gouvernement de tout État membre, ou la Commission, peut soumettre au Conseil des projets tendant à 
la révision des traités sur lesquels est fondée l'Union.

Si le Conseil, après avoir consulté le Parlement européen et, le cas échéant, la Commission, émet un avis 
favorable à la réunion d'une conférence des représentants des gouvernements des États membres, celle-ci est 
convoquée par le président du Conseil en vue d'arrêter d'un commun accord les modifications à apporter aux 
dits traités. Dans le cas de modifications institutionnelles dans le domaine monétaire, le Conseil de la 
Banque centrale européenne est également consulté.

Les amendements entreront en vigueur après avoir été ratifiés par tous les États membres conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives.

2. Une conférence des représentants des gouvernements des États membres sera convoquée en 1996 pour 
examiner, conformément aux objectifs énoncés aux articles A et B des dispositions communes, les 
dispositions du présent traité pour lesquelles une révision est prévue.
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